
INFO-ZONE Sherbrooke, le 2 octobre 2008 
 
 
Bonjour à toutes les personnes déléguées, 
 
L’effervescence de la rentrée commence déjà à s’estomper et chacun prend son rythme de 
croisière.  Du même coup, les enjeux pour vivre une année à la hauteur de nos attentes se 
précisent et nécessitent que nous soyons à l’affût des informations qui nous proviennent des 
directions de nos écoles ou de la commission scolaire. 
 
Voici certaines informations d’ordre général et quelques dossiers sur lesquels j’aimerais que 
vous soyez vigilants et que vous me transmettiez de l’information, si jamais certains éléments 
vous semblaient irréguliers ou anormaux. 
 
 

 
Nouveaux enseignants 
 
Il y aura une formation sur les droits et devoirs des nouvelles enseignantes et nouveaux 
enseignants en lien avec notre entente nationale et notre entente locale, le 18 octobre 
prochain.  L’invitation pour les enseignants concernés vous parviendra sous peu. 
 
Entrée progressive 
 
Nous nous sommes entendus avec la commission scolaire en mai dernier, pour que l’entrée 
progressive puisse se faire sur un minimum de 2 jours et un maximum de 4 jours  Je 
souhaiterais que l’on fasse un retour sur les pratiques dans vos écoles pour la rentrée 2008-
2009 lors du conseil local du 22 octobre prochain. 

CALENDRIERS DES RENCONTRES 

Les dates des rencontres connues à ce jour ... 
 
• Conseil local à l’école du Triolet, pavillon 1, cafétéria : 22 octobre, 3 décembre,  

21 janvier, 25 février, 1er avril et 3 juin 
 
• Conseil régional au centre Julien-Ducharme, Fleurimont : 8 octobre, 14 janvier,  

18 mars, 27 mai 
 
• CRP : 25 septembre, 23 octobre, 20 novembre, 18 décembre, 22 janvier, 26 février,  

26 mars, 23 avril, 26 mai, 18 juin 
 
• CPE : 24 septembre, autres dates à venir 
 
• EHDAA ... Services aux élèves : 17 octobre, autres dates à venir 

INFO-ZONE 



Page 2 INFO-ZONE 

Dépassement de maximum 
 
Nous avons obtenu, à la suite de longues discussions et négociations, que la CSRS verse des 
indemnités additionnelles, plus de 28 000 $, aux enseignantes et enseignants qui ont subi des 
dépassements de maximum irréguliers dans leur classe durant les années 2000-2001, 2004-
2005 ainsi que certaines situations particulières en 2005-2006.  Du même coup, un processus 
a été mis en place pour que la vérification au 15 octobre soit faite systématiquement à chaque 
année. 
 
Liste de priorités d’emploi 
 
Le nouveau processus d’attribution des contrats s’est bien déroulé au mois d’août.  La grande 
majorité des enseignantes et enseignants l’ont apprécié. Quelques ajustements ont été faits en 
cours de route entre la partie patronale et la partie syndicale pour améliorer l’efficacité. 
 
J’aimerais que vous questionniez les enseignantes et enseignants à statut précaire de vos 
écoles qui ont participé à ce processus.  Nous aurons une discussion à ce sujet au prochain 
conseil local du 22 octobre. 
 
Je vous informe aussi qu’il y aura une deuxième formation (la première ayant eu lieu le 3 juillet 
2008) sur les nouvelles listes de priorités d’emploi, le 7 octobre 2008.  Vous recevrez ou vous 
avez déjà reçu, une invitation pour les enseignantes et enseignants à statut précaire à ce 
sujet.  Vous êtes aussi invités, en tant que déléguées et délégués, si vous souhaitez y assister. 
 
La première formation portait sur la « liste A » qui a été formée le 30 juin dernier.  Cette 
seconde formation reprendra tout le processus, mais en insistant sur la « liste B » qui a été 
formée le 30 septembre dernier.  Les enseignantes et enseignants pourront vérifier leur 
position sur la liste. 
 
Passeurs pédagogiques 
 
La commission scolaire va de l'avant avec son projet de «passeurs pédagogiques».  Certaines 
enseignantes et certains enseignants sont libérés pour aller chercher une formation à la 
commission scolaire et ensuite la transmettre à leurs collègues. 
 
Il serait important que les enseignantes et enseignants transmettent clairement aux passeurs 
pédagogiques leurs attentes en regard des éventuelles formations. Les passeurs 
pédagogiques pourront à leur tour informer la commission scolaire des attentes des milieux.  
De ce fait, nous créerons une chaîne d’information qui voyagera dans les deux sens et qui 
agira dans le respect des personnes impliquées. 
 
Tâches 
 
À la suite de nombreuses questions posées par le personnel enseignant en début d’année et 
d’une bonne discussion avec madame Annie Beaudin, monsieur Guy Bélanger et madame 
Sylvie Simoneau, nous avons décidé de vous proposer une formation et un processus de 
vérification des tâches pour l’année scolaire 2008-2009. 
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Une telle vérification se produit normalement tous les deux ou trois ans.  Cette année, nous 
vous proposons de joindre au processus de vérification, une formation à toutes les 
personnes déléguées. Celle-ci vous outillera pour mieux répondre aux questions dans vos 
milieux. 
 
Nous vous convoquerons au bureau du SEE par quartier pour assister à la formation donnée 
par madame Annie Beaudin, conseillère technique, et moi-même.  Vous serez évidemment 
libérés de vos tâches pour y assister. 
 
Les dates prévues sont :  

 
UNE CONVOCATION OFFICIELLE VOUS SERA ENVOYÉE ! 
 
 
Nouvelle entente locale (vérifier avec Sylvie pour les libérations) 
 
L’encre n’ayant pas encore fini de sécher sur le papier ... la commission scolaire nous a dit 
que nous l’aurions pour la fin du mois de septembre ... Nous avons quand même commencé 
à préparer une formation aux changements qu’induit notre nouvelle entente locale dans nos 
pratiques. 
 
Vous serez convoqués le 3 décembre 2008 en après-midi pour une formation donnée par 
madame Line Tardif, conseillère technique, et par moi-même, Richard Bergevin, directeur de 
la zone de Sherbrooke. Nous ferons le tour de l’entente en vous soulignant les changements 
qui y ont été apportés. 
 
Cette formation précédera un conseil local et vous serez libérés pour y assister. Une 
convocation officielle vous sera envoyée à ce sujet. 
 
Au plaisir de vous rencontrer le 8 octobre au conseil régional. N’oubliez pas de réserver 
votre souper auprès du Syndicat de l’enseignement de l’Estrie au 819-563-5121. 
 
 
 
 
 
Richard Bergevin 
Directeur de la zone de Sherbrooke          F:\fichiers\WP\Caroline\dz sherbrooke\2008-2009\Info-Zone_8 sept. 2008.rtf 

 

• Quartier 1 : 28 octobre de 13 h à 16 h 30 
• Quartier 2 : 30 octobre de 13 h à 16 h 30 
• Quartier 3 : 10 novembre de 13 h à 16 h 30 
• Quartier 4 : 11 novembre de 13 h à 16 h 30 
 
• Secondaire, formation professionnelle et formation générale des adultes : 

13 novembre de 13 h à 16 h 30 


